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Séan  ce du   19 décembre 2013

DCM N°   13-12-19-9

Objet : Approbation des statuts d'efluid.

Rapporteur:   M. DARBOIS

Lors de sa séance du 25 octobre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Metz a acté le
principe de la création d’une filiale d’UEM, dénommée « efluid ».

Cette  société  est  spécialisée  dans  le  développement,  la  commercialisation  et  le  suivi  de
progiciels  de  gestion  destinés  aux gestionnaires  de réseaux publics  de  distribution et  aux
fournisseurs d’énergies.

Ces progiciels permettent aux entreprises du secteur de l’énergie de gérer l’ensemble de leurs
processus métiers, de la relève des compteurs à la comptabilité en passant par la gestion des
matériels, des contrats et de la facturation. 

18 entreprises distributrices d’électricité utilisent ces progiciels pour le compte de leurs 2
millions de clients finaux. D’autre part, efluid a été retenue par ERDF pour prendre en charge
la  gestion  de  ses  clients  particuliers  et  petits  professionnels  soient  près  de  35  millions
d’abonnés en France.

Basée à Metz, efluid est détenue depuis le 31 mai 2013 à 60% par UEM, 30% par ERDF et
10% par la Caisse des Dépôts et Consignations.

Les  statuts  définitifs  de  la  société  efluid,  joints  en  annexe,  sont  aujourd’hui  soumis  à
l’approbation du Conseil Municipal.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L.1521-1 et
suivants et plus particulièrement l'article L.1524-5,

VU la délibération du Conseil Municipal du 27 avril 2006, portant sur la création par UEM



d'une  société  commerciale  pour  la  production,  la  fourniture  et  toutes  prestations
complémentaires,

VU la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2007 portant sur la transformation de
l'Usine  d'Electricité  de  Metz  de  Régie  en  Société  Anonyme d'Economie  Mixte  Locale  et
création d'une filiale pour la gestion des réseaux de distribution d'électricité,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Metz en date du 25 octobre 2007
portant sur les modalités de transformation de l'Usine d'Electricité de Metz en régie en société
anonyme d'économie  mixte  locale  et  création  d'une  filiale  pour  la  gestion  de  réseaux  de
distribution d'électricité,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Metz en date du 25 octobre 2012
portant sur la création d’une filiale d’UEM dénommée « efluid »,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER les statuts d’efluid, filiale à 60% de la SAEML UEM.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  mener  à  bien  toute
démarche concernant la mise en œuvre de la présente délibération et notamment à
finaliser et à signer tout document se rapportant à cette opération.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

L'Adjoint Délégué,

René DARBOIS

Service à l’origine de la DCM : Pôle Transition Energétique et Développement Durable 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 42 Absents : 13 Dont excusés : 7

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 




























































